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I
En octobre 2003, la Déclaration sur la sécurité dans les Amériques, adoptée à Mexico, a souligné que le terrorisme et la criminalité transnationale organisée, le fléau mondial des drogues, la corruption, le blanchiment des avoirs, le trafic illicite d’armes à feu et les liens existant entre ces différents délits font partie des nouvelles menaces, préoccupations et défis de nature diverse qui portent atteinte à la sécurité des États du Continent américain.


Le cadre d’action de l’Organisation dans ce domaine est défini par deux résolutions de l’Assemblée générale: 


La résolution AG/RES. 2026 (XXXIV-O/04), «Lutte contre la criminalité transnationale organisée dans le Continent américain» fait sienne la recommandation de la REMJA-V et demande au Conseil permanent de convoquer, par le truchement de la Commission sur la sécurité continentale,  un groupe d’experts gouvernementaux chargé d’étudier l’utilité d’élaborer un Plan d’action continental contre la criminalité transnationale organisée. Cette résolution établit également que la question doit continuer à être examinée par les différentes entités oeuvrant en ce sens dans leur domaine de compétences respectives (à savoir, entre autres, la Commission interaméricaine de lutte contre l’abus des drogues (CICAD), le Comité consultatif de la Convention interaméricaine contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de munitions, d’explosifs et d’autres matériels connexes (CIFTA), la Commission interaméricaine des femmes (CIM), l’Institut interaméricain de l’enfance (IIN), le Réseau continental d’échange des informations pour l’entraide judiciaire en matière pénale, la Réunion des ministres de la justice des Amériques (REMJA), le Mécanisme de suivi de la mise en œuvre de la Convention interaméricaine contre la corruption (MESICIC), et le Comité interaméricain contre le terrorisme (CICTE). 


La résolution AG/RES. 2116 (XXXV-I/05), «Lutte contre la criminalité organisée dans le Continent américain», quant à elle, reprend les recommandations du groupe d’experts concernant l’élaboration d’un Plan d’action et crée, entre autres décisions, la Commission spéciale sur la criminalité transnationale organisée (CEDOT), sous la tutelle du Conseil permanent, chargée de coordonner les initiatives mises en place par d’autres bureaux de l’OEA. 

La résolution charge également cette Commission d’élaborer un Projet de plan d’action continentale contre la criminalité transnationale organisée, et d’assurer le suivi des activités de l’Organisation et de ses organes, organismes et entités ayant trait à cette  question, en prenant comme référence la Convention de Palerme et en tenant compte des conclusions et des recommandations de la Réunion des experts gouvernementaux. Par ailleurs, cette résolution demande au Secrétariat général de mettre en place un mécanisme permettant de coordonner les efforts des organes, organismes, entités et mécanismes qui traitent des dossiers liés à la prévention de la criminalité transnationale organisée et à  la lutte contre ce fléau, afin d’empêcher les doubles emplois et maximiser les ressources institutionnelles. La nouvelle structure du Secrétariat général de l’OEA, avec la création du Sous-secrétariat à la sécurité multidimensionnelle et du Département des menaces internationales à la sécurité publique, facilitera l’exécution du mandat imparti dans la résolution 2116 et la prestation de services de secrétariat à la CEDOT. 

La Commission a analysé la criminalité transnationale organisée en général et quelques-unes de ses activités les plus préoccupantes, c'est-à-dire, le trafic de drogues, le blanchiment des avoirs, la corruption, le trafic illicite d’armes à feu, les bandes criminelles, les liens entre la criminalité organisée et le terrorisme, les enlèvements, les délits cybernétiques, le trafic de migrants et la traite des personnes. Elle a également analysé des questions telles que l’entraide judiciaire en matière pénale, l’extradition et l’expérience européenne dans ces domaines. 

Prenant pour référence la Convention de Palerme et conformément à la structure de cette Convention, la Commission a identifié les actions suivantes que les États membres, l’Organisation et d’autres organes du Système interaméricain pourraient entreprendre afin de lutter contre la criminalité transnationale organisée: (a) conférer le caractère de délits à certains types de comportements visés dans la Convention et dans ses protocoles additionnels, en favorisant le développement de la législation et de la réglementation dans chaque État membre; (b) adopter des mesures spécifiques de contrôle; (c) adopter des mesures permettant de saisir les biens qui sont le produit de délits; (d) encourager la coopération internationale sous forme d’extradition, d’entraide judiciaire, d’enquêtes conjointes, de mécanismes de l’OEA et d’autres instruments et activités, y compris les accords bilatéraux, la récupération et/ou la répartition des avoirs confisqués, l’assistance technique, la divulgation des pratiques les plus performantes, les mesures de renforcement de la confiance, etc.; (e) faciliter la formation, la recherche et les échanges d’informations; et (f) promouvoir l’utilisation de politiques et de mesures préventives.

II.
ACTIONS SPÉCIFIQUES RECOMMANDÉES


Le Projet de plan d’action présenté ci-après sera soumis, pour examen, à la REMJA-VI, en vue de son adoption par l’Assemblée générale de l’OEA, à sa Trente-sixième Session ordinaire.


On pourrait envisager que la première révision de sa mise en œuvre soit confiée à la Commission spéciale sur la criminalité transnationale organisée, en tant qu’organe de coordination, avant la tenue de la REMJA-VII, à la mi 2008, puisque conformément aux dispositions de la résolution 2116, la Commission spéciale doit assurer le suivi de sa mise en application.


Le Projet de plan d’action est le résultat des exposés des experts, des discussions et des réflexions qui se sont déroulées au sein de la Commission spéciale ainsi que des mandats et des réunions de l’Organisation à propos de cette question. Il comprend un préambule qui trace le cadre historique et politique et cite les actions concrètes que doivent mettre en œuvre les États, individuellement et collectivement, pour lutter contre la criminalité transnationale organisée, dans chacun des domaines examinés. 


Le Projet présenté par le Président de la Commission spéciale sur la criminalité transnationale organisée a pour objectif de servir de document de base lors des négociations devant aboutir à l’adoption du projet définitif. Il devrait faire l’objet d’améliorations de la part des États membres. 

PROJET DE PLAN D’ACTION CONTINENTAL 

CONTRE LA CRIMINALITÉ TRANSNATIONALE ORGANISÉE

(Document présenté par le Président de la Commission spéciale

sur la criminalité transnationale organisée)


NOUS, LES ÉTATS MEMBRES DE L’ORGANISATION DES ÉTATS AMÉRICAINS, 


RECONNAISSANT l’impact social et économique profond et négatif de la criminalité organisée qui porte atteinte également aux institutions démocratiques des États, à la gouvernance et à l’État de droit et place les pays en développement dans une situation de vulnérabilité particulière; 


CONSCIENTS que la criminalité transnationale organisée a tiré avantage de la mondialisation économique et commerciale, se développant et se diversifiant de façon alarmante au cours de ces dernières années dans tous les pays du Continent américain; 


PRÉOCCUPÉS par le fait que le développement exponentiel des nouvelles technologies a donné aux organisations criminelles des possibilités sans précédents d’étendre leurs activités en coordonnant leurs actions, au-delà même des frontières, utilisant pour cela des modes opératoires de plus en plus complexes, ce qui constitue une nouvelle menace contre la sécurité des États; 


CONSTERNÉS, devant l’influence des groupes criminels et la possibilité qu’ils parviennent jusqu’aux structures gouvernementales des États, en utilisant des fonds de provenance illicite pour corrompre celles-ci et diminuer leur efficacité; 


CONVAINCUS que la coopération internationale est le seul moyen permettant d’affronter effectivement et efficacement la criminalité transnationale organisée;


RAPPELANT que dans la Déclaration sur la sécurité dans les Amériques, nous, les pays du Continent américain avons considéré que la nouvelle conception de la sécurité « a une portée multidimensionnelle et comporte les menaces traditionnelles ainsi que les nouvelles menaces, préoccupations et défis qui se posent pour la sécurité des États du Continent américain; elle inclut les priorités de chaque État, contribue à la consolidation de la paix, au développement intégré et à la justice sociale et est basée sur les valeurs démocratiques, le respect, la promotion et la protection des droits de la personne, la solidarité, la coopération et le respect de la souveraineté nationale.» À cet égard, nous incluons la criminalité transnationale organisée au nombre de ces nouvelles menaces contre la sécurité; 


RAPPELANT également la résolution de l’Assemblée générale de l’OEA, résolution AG/RES. 2116 (XXXV-O/05) «Lutte contre la criminalité transnationale organisée dans le Continent américain», laquelle demande que soit élaboré un Plan d’action et crée la Commission spéciale sur la criminalité transnationale organisée (CEDOT), sous la tutelle du Conseil permanent, en tant qu’entité chargée d’harmoniser les initiatives menées dans ce domaine au sein de l’OEA;


PRENANT NOTE AVEC SATISFACTION de la création par le Secrétaire général de l’OEA du Sous-secrétariat à la sécurité multidimensionnelle et du Département des menaces internationales à la sécurité publique, ce qui constitue un appui crucial à la CEDOT et à son mandat de suivi de la question au sein de l’Organisation, 

DÉCIDONS:


1.
De combattre toutes les formes de criminalité organisée ainsi que les liens existant entre ses différentes formes en adoptant une approche large et exhaustive du délit.

2.
De mettre en œuvre ce Plan d’action afin de contribuer à la définition de points de vues coordonnés sur la criminalité transnationale organisée dans le Continent américain.

3.
De reconnaître que le cadre juridique énuméré ci-après constitue le  fondement de notre coopération.

a.
La Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée;
b.
Le Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants;

c.
Le Protocole contre le trafic illicite des migrants par terre, air et mer;
d.
Le Protocole contre la fabrication et le trafic illicite d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions;

e.
La Convention unique sur les stupéfiants de 1961, modifiée par le Protocole de 1972;

f.
La Convention sur les substances psychotropes de 1971;
g.
La Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes de 1988;
h.
La Convention interaméricaine contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de munitions, d’explosifs et d’autres matériels connexes;

i.
La Convention des Nations Unies contre la corruption;


j.
La Convention interaméricaine contre la corruption;


k
La Convention interaméricaine d’entraide judiciaire en matière pénale;


l.
La Convention interaméricaine contre le terrorisme.


4.
Nous, les États membres de l’OEA, étudierons la possibilité de souscrire ou de ratifier les conventions énumérées ci-dessus ou d’y adhérer, selon le cas, car nous considérons qu’elles sont fondamentales pour lutter contre la criminalité transnationale organisée.
ANNEXE

A.
RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES

1.
Diagnostic sur la criminalité organisée transnationale dans le Continent américain


Les États membres doivent identifier ou mettre au point, avec l’appui du Secrétariat général de l’OEA, les mécanismes appelés à compiler et à analyser les informations qui, à partir des renseignements fournis par chaque gouvernement sur sa situation nationale, permettront d’établir un diagnostic régional actualisé de la criminalité organisée transnationale dans les Amériques. Dans chaque pays, les autorités nationales chargées de coordonner la lutte contre la criminalité organisée transnationale doivent désigner un organisme de liaison qui aidera le Secrétariat général pour la compilation et l’analyse de ces informations. Elles doivent également exhorter la communauté scientifique et le monde universitaire à contribuer, par des études et des recherches, à la compréhension du phénomène. 


Chaque année, le Secrétariat général, à partir des informations obtenues de la manière indiquée dans le paragraphe ci-dessus, doit présenter aux États membres un rapport confidentiel sur la situation générale en matière de criminalité organisée transnationale dans le Continent américain. 


Les États membres doivent assurer la solidité institutionnelle et financière des instances du Secrétariat général de l’OEA chargées de la question de la criminalité organisée transnationale.


Aspects institutionnels : Les modalités utilisées pour réaliser le diagnostic continental sur la criminalité organisée transnationale seront déterminées par la Commission spéciale. Le Secrétariat général offrira un appui par l’intermédiaire du Sous-secrétariat à la sécurité multidimensionnelle, avec la coopération d’autres entités de l’Organisation, si nécessaire.

II.
Stratégies nationales contre la criminalité organisée


Les États membres, avec l’appui du Secrétariat général de l’OEA, doivent se doter d’une «Stratégie nationale de lutte contre la criminalité organisée transnationale». Ces stratégies doivent être adaptées à la situation de chaque pays et avoir des objectifs qui soient réalisables avec les ressources disponibles. De même, elles doivent accorder l’attention qu’elle mérite à l’implication de la criminalité organisée transnationale dans des délits économiques et à son infiltration dans des secteurs de l’économie légitime. Tous les acteurs nationaux chargés de lutter contre le problème doivent participer à la conception de ces stratégies. Pour l’élaboration de ces stratégies,  les États membres pourraient prendre comme référence les stratégies nationales anti-drogues mises au point dans le cadre de la CICAD.


Les États membres doivent entreprendre la révision de leurs lois et de leurs règlements en prenant comme référence la Convention de Palerme et ses trois protocoles additionnels afin d’éviter de procurer des avantages ou des occasions aux organisations criminelles. Les progrès réalisés dans ce domaine se feront en étroite collaboration avec les Nations Unies afin d’éliminer les doubles emplois. Parallèlement, il faut promouvoir dans les États membres de l’OEA, en collaboration avec l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC), des ateliers de rédaction de lois qui prendront pour référence la Convention de Palerme.


Les États membres doivent donner la priorité au renforcement institutionnel ainsi qu’aux cours de formation et à l’assistance technique portant sur l’utilisation de techniques spéciales de recherche et la conception de stratégies opérationnelles. La coopération en matière de techniques spéciales de recherche présuppose des actions préalables de formation et d’harmonisation des lois, qui donneront à celle-ci un cadre et une signification conformes aux besoins des États en matière de sécurité. 


Entre autres activités visant à lutter contre la corruption et l’infiltration de la criminalité organisée dans leurs institutions, les États doivent mettre en place des mécanismes de contrôle et d’encouragement de la confiance. Les États qui disposent déjà de ces mécanismes favoriseront la coopération et les échanges de données d’expérience dans ce domaine. 


Aspects institutionnels: Le Secrétariat (Sous-secrétariat à la sécurité multidimensionnelle), avec le soutien du secteur de la CICAD s’occupant du développement institutionnel, doit aider chaque État membre à mettre au point sa stratégie contre la criminalité organisée et informer la CEDOT des progrès accomplis. 

III.
Formation de réseau d’information et de coopération

Les États membres doivent prendre conscience de la nécessité que les autorités policières et judiciaires puissent coopérer en temps réel. Ils doivent utiliser les moyens de communication électroniques pour encourager la confiance entre les autorités compétentes et ouvrir des canaux de coopération qui fonctionnent réellement.


Ils doivent également analyser la possibilité d’établir un réseau de courrier sécurisé pour la lutte contre la criminalité organisée, en s’inspirant du modèle que fonctionne déjà dans le Continent américain en matière d’entraide judiciaire.


Pour garantir de bons échanges d’informations entre les États, il s’avère indispensable de mettre en place des mécanismes et des centres permettant de contrôler le degré de confiance que l’on peut avoir dans ces mécanismes, dont le fonctionnement doit être d’une efficacité à toute épreuve. La désignation de points de contact, par les États, pour les échanges d’informations présuppose également que ces points de contacts remplissent les conditions minimales établies dans les mécanismes de contrôle de la confiance.


Les États pourraient conclure des accords pour l’échange d’agents de liaison, conformément aux dispositions de l’article 27, paragraphe 2, de la Convention de Palerme.


Les échanges d’information supposent également que l’on a dispensé une formation dans ce domaine aux experts, soit par le biais de la coopération entre États membres de l’OEA soit en mettant à profit les programmes de coopération des Nations Unies.


Aspects institutionnels: Le Secrétariat (Sous-secrétariat à la sécurité multidimensionnelle), avec l’appui du secteur informatique de l’OEA, doit examiner la possibilité de développer un système de courrier sécurisé entre les autorités nationales compétentes, aussi bien policières que judiciaires, en vue d’étudier la possibilité de mettre en place un réseau interaméricain de lutte contre la criminalité organisée transnationale, similaire à celui qui existe déjà en matière d’entraide judiciaire. La CEDOT assurera le suivi de ces activités. 

B.
RECOMMANDATIONS PARTICULIÈRES CONCERNANT LES DIFFÉRENTS DÉLITS

I.
Le trafic illicite de drogues


Les États membres doivent conférer le caractère de «délit grave», conformément à la définition figurant dans la Convention de Palerme, aux comportements criminels qui font partie de la filière du trafic illicite de drogues et à ses délits connexes lorsque leurs auteurs opèrent dans le cadre de bandes organisées. De même, ils doivent porter à plus de 4 ans les sanctions imposées dans l’hypothèse précédente afin que ces délits soient inclus dans la définition de la Convention de Palerme.


Les États membres doivent compiler des informations scientifiques et rigoureuses sur la délinquance organisée sous toutes ses formes et manifestations et sur les liens entre celles-ci, car les renseignements disponibles sont rares.


Les États membres doivent établir un mécanisme capable de mettre à jour, périodiquement, leurs stratégies nationales anti-drogues afin qu’elles soient adaptées à la réalité du problème et puissent relever comme il se doit les défis que représente la criminalité organisée.


Ils doivent également créer ou renforcer les programmes visant à faire participer le secteur privé à l’adoption de mesures contre le trafic illicite de drogues et les activités de la criminalité organisée. Pour ce faire, ils peuvent prendre pour référence les initiatives de la CICAD en matière de protection des ports, des aéroports et des zones sous douane.


Aspects institutionnels: La CEDOT doit entretenir des contacts permanents avec la CICAD afin de se prêter un appui réciproque pour les questions d’intérêt commun et  mettre en œuvre des activités conjointes.

II.
Le blanchiment des avoirs et le financement de la criminalité organisée transnationale


Les États membres doivent affronter le blanchiment des avoirs non seulement comme un délit connexe au trafic de drogue mais comme un délit contre lequel ils doivent lutter pour combattre la criminalité organisée sous toutes ses formes et manifestations.


Les États membres doivent ériger en infraction pénale le blanchiment des avoirs qui est l’infraction originelle de tous les comportements décrits dans la Convention de Palerme et de ceux qui sont considérés comme des «infractions pénales graves» par cette Convention. Presque tous les pays ont élargi la liste des infractions principales mais tous n’ont pas inclus dans cette liste les infractions mentionnées dans la Convention, telle que la traite des personnes.


L’autonomie du délit de blanchiment est la raison d’être de l’ampliation des types d’infractions pénales afin d’englober toutes les formes et manifestations de la criminalité organisée.  Par ailleurs, il est nécessaire que tous les États considèrent les produits ou les gains provenant de toute infraction grave (punie d’une peine supérieure à 4 ans) comme un blanchiment d’avoirs,  quel que soit le délit originel, et puissent ainsi procéder à leur saisie.

 
L’adoption du délit de blanchiment des avoirs en tant que délit autonome constitue également une possibilité qui mérite d’être examinée avec beaucoup d’attention.


Par ailleurs, les États membres doivent, entre autres actions:

· créer et renforcer les unités de renseignement financier, car la coopération entre ces unités est l’instrument approprié pour détecter les opérations de blanchiment des avoirs;

· utiliser les groupes d’experts qui existent déjà dans le système interaméricain et les charger de réaliser des évaluations périodiques de la stratégie nationale de lutte contre le blanchiment des avoirs et de recommander les modifications nécessaires; 
· développer efficacement la coopération et la coordination nationales et internationales;
· créer des mécanismes viables permettant des échanges rapides d’informations sur toute la filière du blanchiment liée à la criminalité organisée sous toutes ses formes;
· dispenser une formation à toutes les personnes de la filière s’occupant de la détection, des enquêtes, du jugement et de la sanction du délit;
· élargir au secteur réel la couverture des lois sur le blanchiment des avoirs; 
· promouvoir des systèmes informatiques de coopération en matière de renseignement sur le blanchiment des avoirs fonctionnant en temps réel au niveau régional, satisfaisant aux normes de sécurité préétablies et capables d’évoluer, c'est-à-dire de mettre à profit les systèmes informatiques bilatéraux ou sous-régionaux qui existent déjà. 

Aspects institutionnels : La CEDOT doit  entretenir des contacts permanents avec le secteur chargé du blanchiment des avoirs au sein de la CICAD et avec son groupe d’experts en la matière, afin que ce groupe analyse les facteurs liés à la criminalité organisée transnationale, mette à jour la coopération dans ce domaine et appuie les États pour la préparation des activités indiquées dans ce chapitre.

III.
La corruption 


Les États doivent prendre en considération la lutte contre la criminalité organisée transnationale dans leur politique nationale de lutte contre la corruption. Pour ce faire, ils auront recours aux différents mécanismes disponibles dans le cadre des conventions internationales en la matière, qui ont renforcé la capacité des États dans ce domaine. Maintenant le moment est venu d’incorporer aux législations nationales les engagements contractés et de mettre en application les mesures permettant d’aborder efficacement le problème. Cette politique doit être ciblée essentiellement sur la prévention, aborder des questions telles qu’une législation appropriée, la transparence de la gestion financière, les normes à appliquer pour la participation aux marchés publics et pour la nomination des fonctionnaires. Elle doit également s’occuper des sanctions pénales et civiles imposées pour ce délit. 


Le cadre de référence pour aborder la lutte contre la corruption et la criminalité organisée doit être la Convention de Palerme, mais les définitions concrètes doivent être celles figurant dans la Convention de Mérida. Celle-ci élargit en effet la corruption au secteur privé, ce qui est fondamental pour contrecarrer les agissements de la criminalité organisée. Les États membres qui ne l’ont pas encore fait doivent ratifier la Convention des Nations Unies contre la corruption (Convention de Mérida) ou y adhérer et les États parties doivent l’appliquer réellement.


Le mécanisme de la Convention interaméricaine doit s’efforcer d’incorporer de nouveaux domaines, notamment ceux figurant dans la Convention de Mérida. À cet égard, l’OEA doit examiner la possibilité d’élargir ses compétences afin de pouvoir aborder à l’échelle continentale des aspects qui ne sont pas compris dans la Convention interaméricaine de 1996 et mettre en place une coopération effective.


La Convention interaméricaine contre la corruption n’est pas obsolète mais le MESICIC doit être élargi afin de prendre en considération les activités de  coopération qui ont été définies dans la Déclaration et le Plan d’action de Managua, activités qui n’ont pas fait beaucoup de progrès.


Il n’existe pas actuellement à l’OEA de forum institutionnel pour analyser les *autres aspects* susceptibles de compléter les travaux du MESICIC et qui ont besoin d’être abordés. C’est pourquoi la possibilité de modifier les mandats des structures organiques de l’OEA chargées de concevoir et de mettre en œuvre les activités de lutte contre la criminalité organisée doit faire l’objet d’une analyse. 


Les États membres doivent également, entre autres activités:

· établir la responsabilité civile et pénale des personnes morales ayant commis un délit de corruption;

· adopter des mécanismes de nature à faciliter l’entraide judiciaire et l’extradition dans les affaires de corruption;
· adopter des mécanismes en matière civile et pénale pour la saisie et la confiscation des avoirs provenant de la corruption;
· adopter des mécanismes propres à détection les mouvements de produits illicites à travers le système financier du fait de la corruption active et passive;
· encourager l’amélioration de la comptabilité dans le secteur privé;
· participer activement aux mécanismes de suivi des conventions contre la corruption.

Aspects institutionnels: La CEDOT doit assurer le suivi des activités mentionnées ci-dessus dans sa sphère de compétence et entretenir des contacts avec la Conférence des États parties à la Convention interaméricaine contre la corruption et au MESCIC. 

IV.
Le trafic illicite des armes à feu


Les États membres qui ne l’ont pas encore fait doivent ratifier la Convention interaméricaine contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de munitions, d’explosifs et d’autres matériels connexes (CIFTA).


Les États membres doivent appliquer les recommandations concrètes de la Première réunion des autorités nationales directement responsables de la délivrance des autorisations ou licences d’exportation, d’importation et de transit d’armes à feu, de munitions, d’explosifs et d’autres matériels connexes.


Les États membres doivent mettre au point une stratégie permettant la collaboration avec les réseaux parlementaires et ceux de la société civile pour la lutte contre le trafic illicite des armes à feu.


Les États membres parties au Système de gestion des armes individuelles et des armes légères (SALSA) et le Secrétariat général doivent ajouter à ce Système un chapitre qui rende compte des saisies d’armes provenant de la criminalité organisée. 


Le Secrétariat général doit renforcer ses liens de coopération avec le Centre régional des Nations Unies pour la paix, le désarmement et le développement en Amérique latine et dans les Caraïbes (UN-Lirec) en vue de coordonner des cours de formation avec cette instance. 


Les États membres et le Secrétariat général doivent mettre en place des mesures propres à renforcer la coordination entre les agences internationales et aborder le problème de manière multidisciplinaire.


Les États membres et le Secrétariat général doivent mener des études visant à déterminer la dimension du problème dans la région et adopter des mécanismes pour assurer le suivi des initiatives qui seront adoptées afin d’y faire face. Le Secrétariat général doit prendre des mesures visant à promouvoir la mise en place de mesures collectives contre la corruption. 


Les États membres doivent, notamment, examiner la possibilité de:

· créer des organes spécialisés pour lutter contre le trafic illicite des armes à feu, des munitions et des explosifs;

· étudier la création de postes combinés (binationaux) dans les zones cruciales pour la lutte contre la criminalité organisée;

· créer un système de traçabilité du commerce licite des armes à feu. 


Aspects institutionnels: La CEDOT doit collaborer avec le Secrétariat pro tempore de la CIFTA afin de mettre en œuvre des activités conjointes et ces deux instances s’appuieront mutuellement pour l’exécution de leurs activités.

V.
Les bandes criminelles transnationales


Chaque État membre doit créer un groupe multidisciplinaire chargé d’aborder cette question dans une perspective intégrale et multidisciplinaire afin d’affronter le problème dans toute sa complexité et accorder une attention particulière aux aspects de prévention, sans pour autant négliger les aspects relatifs à l’application de la loi et à  la rééducation.


Les États membres touchés par le phénomène des bandes criminelles transnationales doivent renforcer leurs politiques publiques et, en coordination avec l’OEA, identifier les éléments communs et mettre au point des stratégies véritablement régionales.


Les États membres doivent, entre autres activités,

· tout en respectant les droits de la personne et les garanties prévues par la loi, renforcer les contrôles dans leur régime pénitentiaire, lequel fait office de plus en plus souvent de centre de planification de la criminalité organisée;

· adopter et mettre en œuvre des stratégies visant à empêcher que la criminalité organisée et les bandes criminelles exercent leur influence par le biais de l’intimidation, de l’infiltration, de la manipulation et de la corruption;

· inclure la question des déportations et de la migration dans toute discussion consacrée aux bandes criminelles, car ces questions constituent un élément crucial du phénomène;

· mettre au point un programme d’échange de données d’expérience et de pratiques optimales entre les autorités compétentes de chaque pays ainsi qu’une stratégie visant à renforcer la coopération internationale dans ce domaine.


Aspects institutionnels : Les États membres doivent assurer la solidité institutionnelle et financière des instances du Secrétariat général de l’OEA qui s’occupent du problème, en particulier du Bureau des menaces internationales. La CEDOT doit assurer un suivi ponctuel des progrès accomplis en matière de bandes criminelles transnationales.

VI.
Les liens entre le terrorisme et la criminalité organisée


Les liens entre la criminalité organisée et le terrorisme ne sont pas permanents. Les liens du terrorisme avec les organisations criminelles dépendent du groupe et du domaine: falsification de documents, propriété intellectuelle ou industrielle, entre autres,  qui, combinées à d’autres facteurs, constituent des sources de financement ou fournissent des outils susceptibles d’être utilisés dans des actes terroristes. Ils n’ont pas le même objectif, mais ils peuvent s’appuyer en matière de moyens, de techniques et de mécanismes opérationnels.


C’est surtout en matière de financement du terrorisme que les liens entre ces deux phénomènes sont les plus visibles. Des affaires de trafic de drogues assez notoires ont mis en évidence les liens unissant ces groupes au terrorisme.


Les États membres doivent devancer les situations critiques. Ils doivent utiliser les instruments dont ils disposent, tels que la Convention de Palerme et ses protocoles, pour lutter contre les groupes criminels et/ou terroristes. Examiner les actes délictueux d’un point de vue global affaiblit nécessairement les terroristes et les réseaux criminels.


Pour favoriser les échanges d’informations concernant les enquêtes sur la criminalité organisée susceptible d’être impliquée dans des affaires de financement du terrorisme et vice versa, les États membres doivent créer des groupes d’enquête multidisciplinaires qui adopteront une approche tenant compte de tous les aspects du délit. Ces groupes multidisciplinaires de lutte contre la criminalité organisée doivent concentrer en permanence leur attention sur le problème. C’est pourquoi, ils doivent examiner le contexte d’un acte de la criminalité organisée, quel qu’il soit, afin de déterminer si cet acte correspond ou non à l’exécution d’une stratégie terroriste.


Les États membres doivent adopter des stratégies souples et dynamiques, leur permettant de réagir rapidement à l’évolution constante de la criminalité organisée et du terrorisme. Les stratégies qu’ils adopteront pour chacun de ces deux phénomènes devront être complémentaires et cohérentes et améliorer la communication entre les autorités compétentes et spécialisées s’occupant de chacune de ces menaces. Des données de renseignement plus nombreuses et de meilleure qualité en provenance de toute la région permettront d’accorder à chaque menace l’attention qu’elle mérite, de réagir efficacement à celle-ci et d’utiliser plus judicieusement les ressources disponibles.


Aspects institutionnels: La CEDOT doit nouer  des contacts avec le CICTE afin de mettre en œuvre des activités de coopération coordonnées portant sur les liens entre la criminalité organisée et le terrorisme.

VII.
Les enlèvements

Les enlèvements peuvent avoir ou non des implications transnationales. Ces implications ont une incidence sur le savoir-faire des groupes criminels pour mener à bien les enlèvements et sur le mode d’opération choisi et sont liées aux autres formes et manifestations de la criminalité organisée. 


Les États membres doivent adopter une politique publique spécifique de lutte contre les enlèvements, fondée sur une vision intégrale, harmonique et systématique, qui fixe des objectifs et des directives stratégiques clairs et durables et favorise au maximum l’obtention de résultats dans ce domaine. Elle doit s’inscrire dans la stratégie générale du gouvernement.


Les États membres doivent, entre autres activités: 

· conférer le caractère de délit pénal aux comportements criminels liés aux enlèvements et aggraver les sanctions contre ce délit;

· renforcer les mécanismes de coordination interinstitutionnelle;

· mettre sur pied un système institutionnel de lutte contre les enlèvements, capable de faire face à chacune des étapes de ce type de délit;

· centraliser les informations ayant trait aux enlèvements;

· instituer un fonds spécial dont les ressources seront destinées à la lutte contre les enlèvements;

· repérer et saisir les avoirs provenant du délit d’enlèvement;

· assurer la protection patrimoniale des victimes d’enlèvements et de leurs familles et leur dispenser une aide psychologique;

· appliquer des techniques spéciales d’enquête;

· encourager les échanges de données d’expérience et de techniques policières;

·  accroître l’utilisation des bases de données sur le mode opératoire des ravisseurs;

· mettre sur pied des opérations de police contre la corruption des fonctionnaires impliqués dans la lutte contre les enlèvements.


Aspects institutionnels: Les activités d’échanges d’information, de formation et de suivi doivent être réalisées dans le cadre de la CEDOT.

VIII.
Le délit cybernétique


La mondialisation et le développement des technologies informatiques et numériques à travers le monde ont été mis à profit par les groupes criminels transnationaux qui les utilisent pour leurs activités frauduleuses. Le manque d’homogénéité des normes des différents pays favorise leurs opérations.


C’est probablement en matière de lutte contre les délits cybernétiques qu’il est encore plus important pour que n’importe quelle autre forme ou manifestation de la criminalité organisée de développer les capacités technologiques, matérielles, normatives et humaines des États et d’assurer la sécurité cybernétique des États. 


Les États membres pourraient, notamment, mettre en œuvre les activités suivantes:

· mise au point des mécanismes de coopération à l’échelle interaméricaine visant à instituer des modèles de formation, de transfert de technologie et de création de cadres législatifs;

· adoption de règles de fond (établissant les limites de la légalité) et de normes de procédure précises contre les délits cybernétiques (permettant l’accès aux preuves légalement et rapidement); 

· création de réseaux de coopération en temps réel pour localiser et identifier les délinquants cybernétiques;

· développement des capacités nationales afin de contrôler les preuves électroniques des délits cybernétiques. Formation spécialisée des policiers, des juges et du ministère public; 

· mise en œuvre d’activités de prévention des délits cybernétiques (police cybernétique);

· analyser la possibilité d’adhérer à la Convention sur la criminalité cybernétique du Conseil de l’Europe (2001) qui aborde les aspects de fond et de procédure de ces délits. 


Aspects institutionnels: La CEDOT doit assurer le suivi de la mise en application des recommandations ci-dessus et entretenir d’étroits contacts avec le Groupe d’experts sur les délits cybernétiques de la REMJA afin de mettre en œuvre des activités coordonnées. 

IX.
Le trafic de migrants


Dans le cadre du Protocole contre le trafic illicite des migrants par terre, air et mer de la Convention de Palerme, les États membres et l’OEA doivent réfléchir à l’échelle mondiale et agir à l’échelle régionale, en utilisant les mécanismes sous-régionaux et bilatéraux relatifs à la migration avec une efficacité accrue et en étant conscients que ce phénomène a des caractéristiques sous-régionales. 


Les États membres, avec l’assistance technique de l’OEA, doivent mettre en place des mesures pour intensifier les échanges d’informations permettant d’engager des poursuites contre les délinquants qui s’enrichissent avec le trafic de migrants et de les sanctionner, sans pénalisation pour leurs victimes. 


Les États membres, avec l’assistance technique de l’OEA, doivent appliquer des mesures de contrôle aux frontières qui respectent et protègent les droits de la personne des victimes, y compris le rapatriement.


Les États membres, avec l’assistance technique de l’OEA, doivent renforcer la coopération internationale et la coopération technique, mettre en application des mesures de protection des migrants et améliorer la sécurité des documents de voyage.


Aspects institutionnels: La CEDOT doit assurer un suivi des progrès accomplis par les Nations Unies dans ce domaine avec de mettre au point des stratégies continentales en collaboration ou en coordination avec cette Organisation.  

X.
La traite des personnes
/

La traite des êtres humains est un phénomène qui touche le monde entier. De ce fait, les États doivent prendre des mesures de prévention et la sanctionner au niveau national, mais ils doivent également coopérer au niveau international afin de la combattre. 


La Convention des Nations Unies contre la criminalité organisée transnationale et son Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes sont considérés comme le cadre normatif général, au niveau international, pour la lutte contre ce délit. Selon le Protocole, le phénomène de la traite doit être identifié par trois éléments: l’action – généralement le transport ou transfert de personnes –, les moyens – la tromperie, l’enlèvement, la contrainte -, et le but – celui-ci étant généralement l’exploitation d’êtres humains à des fins lucratives.  


La traite des personnes est non seulement un problème multifactoriel mais elle se manifeste dans différents environnements, comme les lieux de travail, les rapports sexuels, pendant les conflits armés, dans des situations de servitude ou d’esclavage «classique». À cet égard, le Protocole mentionne comme des délits de traite, sans que la liste soit exhaustive, la prostitution forcée, le travail forcé, la pornographie infantile et l’extraction d’organes. 


Les États membres doivent réaliser, entre autres, les activités ci-après: 

· Mise en œuvre, dans les meilleurs délais possibles, des mesures figurant dans le Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes.

· Adoption de stratégies nationales contre la traite des personnes comprenant les aspects judiciaires,  de prévention, de soins et de protection.

· Création du cadre institutionnel et priorité accordée au matériel et à la formation qui s’avèrent indispensable pour comprendre le problème et le combattre de manière coordonnée. 

· Une attention particulière doit être accordée à l’explosion de la pornographie infantile et au commerce du sexe, aux aspects migratoires du problème, à la corruption et à la nécessité de renforcer la participation des organisations non gouvernementales à la lutte contre le problème. 

· Adoption d’une législation adéquate, conforme à la Convention de Palerme et à son Protocole. 
· Formation de la police en la matière.

· Lutte contre la corruption liée à la traite des personnes.

· Collaboration plus étroite avec les organisations de la société civile, en particulier dans le domaine de la prévention et des soins aux victimes de la traite. 


Aspects institutionnels: Compte tenu du caractère multidisciplinaire du délit de traite des personnes et de la nécessité de garantir un traitement intégré de celui-ci, la CEDOT doit entretenir des contacts étroits avec les autres organismes s’occupant de cette question au sein de l’OEA et s’efforcer de mettre au point des stratégies intégrales et coordonnées.

XI.
Délits contre la propriété intellectuelle perpétré par une bande organisée


Les délits contre la propriété intellectuelle, bien qu’ils ne soient généralement pas considérés comme des infractions graves peuvent provoquer des dommages économiques considérables aux États.  Très souvent, des bandes de criminels organisés transnationaux  commettent ce type de délits, qui par ailleurs ont des liens avec d’autres infractions. De ce fait, l’adoption, pour lutter contre ce délit, d’une approche tenant compte de tous ses aspects pourrait faciliter son élimination.


Dans ce domaine, les États pourraient mettre en place, entre autres, les activités suivantes: 

· saisir et confisquer les biens résultant des délits contre la propriété intellectuelle et utiliser tous les moyens légaux pour éviter que ces biens puissent être commercialisés;

· considérer la saisie des biens comme le point de départ de l’enquête et non pas comme sa conclusion, car, généralement, les délits contre la propriété intellectuelle sont simplement un maillon d’une filière criminelle beaucoup plus vaste et complexe;

· identifier les chefs des bandes impliquées dans ce type de délits, les fabricants des produits et leurs consultants et engager sans hésiter des poursuites contre ces personnes; 

· mener autant d’opérations policières que cela sera possible contre ces bandes criminelles afin que leurs coûts de fonctionnement deviennent trop élevés, ce qui fera perdre à ce commerce un grande partie de ses attraits; 

· créer des mécanismes qui permettront aux autorités et au secteur privé de s’occuper ensemble du problème;

· faire connaître au public les dangers et les conséquences des délits contre la propriété intellectuelle.

XII.
L’entraide judiciaire et l’extradition


Les États membres doivent renforcer les activités de coopération en temps réel qui existent déjà au sein de l’OEA en matière d’entraide judiciaire et d’extradition. La mise en place d’un courrier sécurisé dans le cadre de la REMJA, qui comprend presque tous les pays du Continent, est le meilleur exemple de coopération continentale contre la criminalité organisée, il doit donc être renforcé et étendu. La ratification par tous les États du Continent américain de la Convention interaméricaine sur l’entraide judiciaire en matière pénale est un objectif qui permettra de consolider un espace commun de coopération dans les Amériques.


Les États membres de l’OEA doivent désigner l’organisme qui réalisera l’étude sur les caractéristiques formelles et pratiques de l’entraide judiciaire dans le Continent américain. Une partie substantielle de l’entraide judiciaire s’effectue directement entre les autorités judiciaires et policières des différents pays, sans passer par les canaux établis par l’autorité centrale compétente en la matière ou sans que celle-ci en ait connaissance. Cette pratique accélère l’entraide judiciaire mais elle peut porter préjudice aux droits de la défense et affaiblir les mécanismes de protection des droits de la personne. 


Afin de canaliser de manière constructive les tendances mentionnées ci-dessus en matière d’entraide judiciaire, les États membres doivent se doter, avec l’assistance technique de l’OEA,  de stratégies capables de faire participer institutionnellement tous les acteurs intervenant dans le processus d’entraide judiciaire et d’extradition à la conception, à la mise en œuvre, au suivi et à l’évaluation des instruments qui seront adoptés dans ce domaine.


Les États membres, avec l’assistance de l’OEA, doivent présenter une proposition visant à intégrer les différents mécanismes et systèmes utilisés en matière d’entraide judiciaire et d’extradition, afin d’uniformiser les mécanismes et d’utiliser plus efficacement les ressources existantes. 


Pour optimiser les réseaux de coopération continentaux, chaque État doit établir des mécanismes de coopération interne, prévoyant des échanges permanents d’informations.


Le projet intitulé AMERICAJUS de la REMJA est une option viable pour la consolidation à l’échelle continentale des premières initiatives mises en œuvre en exécution des mandats impartis par les REMJA III, IV et V.


Aspects institutionnels: Le Secrétariat général de l’OEA doit satisfaire les besoins en personnel des réseaux informatiques qui fonctionnent déjà ainsi que ceux des groupes d’entraide judiciaire qui ont besoin de plus d’attention et de personnel d’appui. L’institutionnalisation et la concession d’un financement approprié s’avèrent indispensables à l’expansion et à la durabilité des efforts déjà accomplis. La CEDOT doit entretenir d’étroits rapports avec la REMJA, afin de continuer la mise en oeuvre coordonnée des activités visant à accroître la coopération dans le domaine de l’entraide judiciaire en matière pénale et de l’extradition et à la rendre plus efficace.

� FILENAME  \* MERGEFORMAT �CE00362F05�








Cette section devra être révisée en tenant compte du document contenant les conclusions et les recommandations émanées de la Première Réunion interaméricaine des autorités nationales chargées de la lutte contre la traite des personnes, tenue à l’île Margarita, en mars 2006.





